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 MAISON DE L’EMPLOI À PANTIN 
7/9 rue de la Liberté, 93 500 Pantin

Tél : 01 83 74 56 32

Horaires

Du lundi au jeudi : 9h-12h30 / 13h30-17h

Vendredi : 9h-12h30 / 13h30-15h30

Accès 

Bus 150, 170 et 330, arrêt Métro Hoche

Métro ligne 5, station Hoche

RER E, station Mairie de Pantin

Tram 3B, arrêt Ella Fitzgerald - Grands 

Moulins de Pantin

 MAISON DE L’EMPLOI À NOISY-LE-SEC 
9 rue Saint Just, 93 130 Noisy-le-Sec

Tél : 01 83 74 56 40

Horaires

Du lundi au vendredi : 9h-12h30 / 14h-17h

Sauf mardi : 14h-17h

Accès 

Bus 301 et 145, arrêt Chaalons

RER E, station Noisy-le-Sec

 MAISON DE L’EMPLOI À BAGNOLET 
94 rue Lénine, 93 170 Bagnolet

Tél : 01 83 74 55 40

Horaires

Du lundi au vendredi: 9h-12h30 / 14h-17h

Accès

Bus 76 et 122, arrêt Pierre Curie

Bus 115, arrêt Général de Gaulle

 LES MAISONS DE L’EMPLOI

ESPACES RESSOURCES

Les Maisons de l’emploi ont pour objectif 

d’optimiser le service rendu aux demandeurs 

d’emploi, aux salariés et aux entreprises du 

territoire. En rassemblant différents services 

publics de l’emploi, mais aussi des associations 

et organismes d’appui à la création 

d’entreprise, ces établissements mettent en 

réseau les acteurs de l’emploi d’Est Ensemble 

et contribuent à les faire travailler ensemble de 

façon cohérente et coordonnée. 

OBJECTIFS

•  informer, orienter et faciliter l’accès 

 et le retour à l’emploi,

• aider les employeurs à gérer leurs 

 ressources humaines et à se développer,

• faciliter la création et la reprise 

 d’entreprises,

• observer et anticiper les besoins

 en recrutement sur le territoire 

 et ainsi agir sur l’orientation 

 professionnelle,  l’offre de formation 

 et les outils d’insertion.



Les Maisons de l’emploi ont pour but de simplifier le parcours des demandeurs 

d’emploi dans leur recherche de travail et/ou de formation, mais aussi 

d’informer et d’accompagner les salariés en quête d’un nouveau projet 

professionnel. Elles proposent une offre de service adaptée à chacun, en 

mobilisant les acteurs compétents. Elles permettent ainsi d’avoir accès à :

 DES CONSEILS ET ATELIERS PRATIQUES 
•  des sessions de recrutements organisées avec les employeurs,

•  une aide concrète en matière de réalisation de CV et de lettres de motivation,

•  une préparation à l’entretien d’embauche, la recherche de formation 

 et de contrat en alternance,

•  des réunions d’information sur les métiers.

 DES RESSOURCES INFORMATIQUES 
•  des ordinateurs en libre-service, accessibles sur simple inscription,

•  des ateliers multimédias, pour être autonome et performant dans  

 sa recherche d’emploi.

 VOUS ÊTES DEMANDEUR D’EMPLOI OU SALARIÉ ?

Les porteurs de projet bénéficiant de conseils et d’un accompagnement professionnel 

augmentent considérablement leur chance de succès. 

Est Ensemble a mis en place un guichet unique pour tous les créateurs d’entreprise qui 

recherchent  une information, des conseils ou une aide : le Point d’Accueil à la Création 

d’Entreprise (PACE). 

Un premier diagnostic du projet est 

réalisé par la coordinatrice du Point 

d’accueil à la création d’entreprise. 

Puis, grâce au réseau de partenaires 

d’Est Ensemble, un accompagnement 

gratuit et sur-mesure est proposé : 

• RDV individuels avec un conseiller 

 à la création d’entreprise, 

• formation ponctuelle ou formation 

 longue, 

• ateliers thématiques

• échanges avec d’autres créateurs, 

• aide à la recherche de financements 

 et de locaux…

POUR EN SAVOIR PLUS OU PRENDRE RDV
entreprendre@est-ensemble.fr / Tél. 01 79 64 53 89 

 VOUS ÊTES CRÉATEUR OU CRÉATRICE D’ENTREPRISE ? 

 POUR ÊTRE MIS EN RELATION  AVEC LES ORGANISMES DE LA CRÉATION, CONTACTEZ LE PACE. 

 POUR ÊTRE MIS EN RELATION  AVEC LES ORGANISMES, 
 RENDEZ-VOUS DANS LES MAISONS DE L’EMPLOI. 

 VOUS ÊTES UNE ENTREPRISE ? 

Les services des Maisons de l’emploi peuvent apporter leur soutien aux entreprises  

en phase de recrutement :

•  aide à la formalisation des offres d’emploi,

• mobilisation, pré-sélection des candidats et candidates 

• informations et conseils sur les contrats et les aides à l’embauche.

Et plus largement, le Service Appui RH peut vous conseiller sur la gestion 

des ressources humaines : 

• mise en place et financement de formations professionnelles 

• formalités administratives liées au recrutement et aux RH

• gestion quotidienne des salariés (entretiens professionnels, 

 risques professionnels, seuils sociaux, etc.)
POUR EN SAVOIR PLUS
appuirh@est-ensemble.fr 
Tél. 01 83 74 59 16

 ACCOMPAGNEMENT DEMANDEURS  

 D’EMPLOI ET SALARIÉS  

 ACCOMPAGNEMENT  

 CRÉATEURS

•  Astrolabe Formation, pour la Validation des Acquis de 

 l’Expérience (VAE) des salariés et demandeurs d’emploi

•  Caisse Régionale d’Assurance Maladie (CRAMIF), 

 pour l’ouverture de droits à l’assurance maladie

•  Institut Européen de Recherche et de Formation (IERF) 

 et le Moove, pour la mobilité internationale

•  Inser’eco 93, pour le soutien aux Structures d’Insertion 

 par l’Activité Economique (SIAE)

•  Missions locales, pour les jeunes de 16 à 25 ans

•  PLIE – Ensemble pour l’emploi, pour les personnes 

 les plus éloignées de l’emploi

•  Services RSA, pour les allocataires du RSA 

•  URBAN DECO concept, centre de formation aux métiers 

 de la peinture

• Wimoov, pour un accompagnement des publics 

 vers une mobilité durable et autonome

•  Initiative GESSD, Garances 

 et Réseau Entreprendre, pour  

 le financement de la création 

 d’entreprise

•  Positive Planet,  Chambres 

 de  commerce et d’industrie (CCI),  

 Chambre de métiers et 

 de l’artisanat (CMA), Groupement  

 de créateurs, EGEE, Time 2 start, 

 Résonances Nord-Sud, pour  

 l’émergence et l’accompagnement 

 à la création d’entreprise.

LES PARTENAIRES DES MAISONS DE L’EMPLOI


